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Saint-Ouen, le 30 Novembre 2009 

Monsieur,

Nous aimerions par la présente vous faire part des problèmes que pose la réglementation actuelle vis-à-vis des dépanneuses lourdes 4 essieux avec 2 essieux directionnel utilisées très largement actuellement par les professionnels du dépannage routier.
En effet, les caractéristiques techniques et les particularités de ces véhicules sont régies par un arrêté du 30 septembre 1975 qui n’a jamais été réactualisé malgré les évolutions constantes du matériel mis à disposition des professionnels du dépannage-remorquage.
Une des caractéristiques essentielles pour les dépanneuses spécialisées dans le remorquage des PL en panne est la force au crochet dite F.

Cette dernière détermine le poids maximal de l’essieu avant du véhicule tracté et participe également au calcul de la masse maximale du véhicule tracté.
Cette force au crochet F doit respecter, la capacité de l’engin de levage, l’équilibre général de l’équipage, la charge maximale par essieux et bien sûr le poids total en charge PTC de la dépanneuse.
Or, ce PTC est  limité à 32 tonnes pour les dépanneuses dites 4 essieux avec 2 essieux directionnel selon le code de la route et cette limite obère très fortement la force au crochet calculée ce qui conduit à des valeurs ridiculement faibles et donc à une impossibilité quasi absolue de respecter le code de la route en matière de surcharge lors des interventions.
Les donneurs d’ordre actuels sont sensibles à cet aspect réglementaire et sécuritaire et répugnent à l’utilisation de ces véhicules voire refusent de délivrer les divers agréments autoroutiers actuels au seul vu de la force au crochet.
Il existe pourtant selon nous diverses possibilités pour remédier à ce problème :
Les véhicules lourds 4 essieux avec 2 essieux directionnel utilisés en dépanneuses disposent très souvent d’un PTC technique > à 32T garanti par le constructeur. Dans ces conditions ne serait il pas possible de :
         ● Que puisse être pris le PTC de la capacité technique du constructeur
         ● Calculer systématiquement la force au crochet avec ce PTC plus élevé.
         ● Soit adapter légèrement le code de la route pour attribuer d’office aux dépanneuses de                                                
             type 4 essieux avec 2 essieux directionnel un PTC supérieur à 32 tonnes.

Ces mesures devraient bien-sûr s’accompagner d’un assouplissement raisonnable, dédié à ce type de véhicule,  de la réglementation Transport Exceptionnel, étant bien entendu que les interventions, sur de très courtes distances, doivent avoir lieu 7 jours sur 7, dans le respect absolu de la sécurité de tous les usagers de la route.
Le monde des professionnels du dépannage–remorquage des véhicules lourds est relativement désemparé devant cet aspect réglementaire très pénalisant vis-à-vis des matériels modernes disponibles sur le marché. Aussi la demande qui vous est faite dans ce courrier suscite beaucoup d’espoir.
Dans l’attente de votre réponse que nous espérons favorable, nous vous adressons, Monsieur, l’expression de notre profond respect.

Alain BONZI

Président du groupe de travail 
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